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PROJET POINT CYB
BIJ Intercommunal de Cap d’Ail

PRESENTATION
Les Points Cyb ont été mis en place dans le cadre d’un programme initié par le gouvernement en 2000. Ce programme a pour but d’effacer les inégalités sociales et culturelles face au développement des nouvelles technologies de l’information.

C’est principalement au sein du réseau Information Jeunesse que sont développés ces nouveaux espaces. Il en existe aujourd’hui plus de 600 répartis sur le territoire français.
Ce programme répond à des objectifs précis, il est soumis à un cahier des charges précisant les modalités relatives à la mise en place du Point Cyb et ce, en terme de locaux, d’encadrement, d’amplitude horaire, d’équipements etc.

OBJECTIFS
- Améliorer l’accès des jeunes à l’information

- Créer des services de proximité et en permettre l’initiation

- Favoriser l’expression et la citoyenneté des jeunes

- Développer les pratiques artistiques et culturelles grâce à l’outil multimédia

ATELIERS
Chaque structure doit répondre aux directives stipulées dans le cahier des charges toutefois, des particularités de fonctionnement apparaissent par rapport aux demandes du public.

Le Point Cyb Intercommunal proposera des ateliers visant à aider le public dans sa démarche de recherche d’information, de création et autres idées de projets. Ces ateliers s’organiseront soit en accès libre soit sous forme d’initiation individuelle ou collective (ateliers).
Voici la liste des ateliers qui seront mis en place dans le courant de l’année 2005. Cette liste est amenée à évoluer.

Les ateliers :

Initiation Word

Initiation Excel

Initiation Publisher

Initiation à la navigation sur Internet sur des sites référencés
Créer sa boite aux lettres électronique
Technique de recherche d’emploi sur Internet (individuelle ou collective)
Rédaction de C.V et de Lettres de motivation

Découverte de CD Rom sur des thèmes précis

Initiation Multimédia (scanner, graveur etc.)

Consultation des fiches métiers du CIDJ en accédant à la base documentaire
Inscriptions au concours

Recours aux services de l’administration sur Internet
Initiation à la photo numérique






} En partenariat avec le Centre audiovisuel de St Jean

Initiation à la vidéo numérique

Planning proposé :

Temps d’utilisation : 45 min à 1 h maximum
Matin : 9h30 – 12 h 30 (12 places)
Après midi : 14 h – 16 h (8 places)
La durée d’utilisation peut être revue en fonction du nombre de personnes

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi
	Samedi

	MATIN
	
	Atelier
	Accès libre
	Atelier
	Accès libre
	Atelier 

(1 samedi par mois)

	A. MIDI
	Accès libre
	Accès libre
	Atelier
	Accès libre
	Accès libre
	Accès libre


Par souci d’organisation, il est préférable de proposer, dans un premier temps, 2 ateliers par semaine et un atelier par mois, le samedi matin. Ce planning sera adapté aux attentes du public.
Certains ateliers itinérants seront également organisés notamment, dans le cadre des permanences au sein des points jeunes.

MATERIEL

Le Point Cyb de Cap d’Ail est doté de :

4 PC portables (avec accès Internet)

1 PC fixe (avec accès Internet)

1 scanner
Gravure de CD

Plusieurs CDROM
Imprimante

Il est nécessaire de prévoir l’acquisition de logiciels permettant de développer les ateliers proposés.
ENCADREMENT
2 personnes composent l’équipe et sont susceptibles d’animer des sessions d’initiation.

PROGRAMME JOURNEE INAUGURALE
Samedi 11 juin 2005 à 11 h 30
9 h – 10 h : 

Ouverture et installation

10 h - 11 h : 

Atelier Rédaction de C.V et lettre de motivation

11 h - 12 h : 

Atelier d’initiation à la Photo Numérique

12 h - 13 h : 

Buffet en présence des élus

13 h -14 h : 

Pause déjeuner
14 h - 15 h : 

Atelier découverte de cdrom sur les métiers, l’Europe etc.

15 h - 16 h : 
Jeux en réseaux, techniques de recherches sur Internet etc. (Point – Jeunes)

16 h – 17 h : 

Rangement et fermeture

Adresses utiles pour animateurs d’espaces numériques
www.jeunesse-sports.gouv.fr/jeunesse/pointcyb
www.internet-mineurs.gouv.fr
www.generationcyb.net
www.ardesi.fr/
REGLEMENT INTERIEUR
Régissant l’utilisation du Point Cyb intercommunal de Cap d’Ail

Généralités

- Le Point Cyb s’inscrit dans les missions de service public du Bureau Information Jeunesse Intercommunal (BIJ), structure rattachée au Sivom de Villefranche sur Mer.

- L’équipe d’animation du Point Cyb est composée de 2 personnes.

- Le Point Cyb a pour vocation de mettre à disposition du public 5 postes informatiques reliés à Internet pour permettre l’accès aux technologies de l’information et de la communication.
Le Point cyb est ouvert du lundi au samedi aux horaires figurant sur la vitrine du BIJ.

Les conditions d’accès
- Le Point Cyb est accessible à tous, toutefois les mineurs devront faire signer le présent règlement par leurs parents.
- Les enfants de moins de 14 ans devront être accompagnés d’une personne majeure pour la consultation Internet.
- L’accès au Point Cyb se fait sur rendez vous à condition de s’inscrire en donnant son nom à l’accueil (et de présenter sa carte d’identité) et de signer le présent règlement.
- Le temps d’utilisation est limité à 1 heure afin de permettre l’accès au plus grand nombre.

- L’accès est gratuit.

– Le règlement doit être signé des parents pour les personnes mineures.
Les services offerts
- Le Point Cyb sera accessible de 2 manières : 
- Accès libre

L’accès libre est soumis à une réglementation précise et les domaines de recherches peuvent être variés mais doivent répondre aux missions dévolues à une structure Information Jeunesse : emploi, formation, loisirs, consultation de mèls, recherches dans le cadre scolaires etc.
Des initiations seront dispensées dans le cadre des ateliers spécifiques dont la liste et les plannings seront affichés en vitrine. Ces initiations peuvent être individuelles ou collectives.

- L’animateur du Point Cyb est à la disposition des utilisateurs pour une aide ponctuelle. Il est chargé de veiller au bon fonctionnement du matériel, au respect du règlement et peut interdire l’accès aux utilisateurs qui ne l’auraient pas respecté.

- Il est recommandé de demander l’autorisation à l’animateur du Point Cyb pour toute impression de documents. Il relève de sa responsabilité de juger la nécessité d’imprimer.

– Pour éviter un éventuel Virus les disquettes ne sont pas admises sauf cas exceptionnel.

Conditions d’utilisation
Nous rappelons que les ordinateurs sont en réseau et de ce fait qu’il est possible aux agents de contrôler l’utilisation des différents postes.
Pour le bon déroulement de ce nouvel espace certaines règles d’utilisation s’imposent :
- Le calme et le respect des autres utilisateurs sont réclamés à chaque visite.
- Il est demandé de signaler tout problème technique ou dysfonctionnement à l’animateur. 
- L’espace public ne crée pas de site Internet, il ne fait qu’aider l’usager à s’approprier les outils de création de site. Le site créé est de l’entière responsabilité de l’usager. 

- Le non respect répété du règlement expose les personnes à l’exclusion définitive.
Il est strictement interdit de :

- Récupérer des images, logos, ou tout autre élément protégé par le droit de la propriété intellectuelle.

- Créer des sites avec des contenus portant atteinte à l’ordre général et aux bonnes mœurs (racisme, révisionnisme, pornographie etc.) 


- Télécharger des fichiers ou des programmes.

- Installer des logiciels sur les ordinateurs mis à disposition.

- Stocker les pièces jointes aux mèls sur le disque dur.

- Graver sur CDROM tout document numérique quelque soit sa provenance.
- Visiter des sites à caractère pornographique, ou faisant l’apologie de thèses contraires à la morale, au respect ou à la sécurité des individus et des biens.
Le règlement ainsi que les conditions d’accès sont évolutifs dans le temps.

Je soussigné (e), Madame, Monsieur……………………………………………………………

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur.






Signature ………………………..……………………….

Pour les mineurs

Je soussigné (e), Madame, Monsieur……………………………………………………………

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et autorise mon enfant………………………………… à participer au Point Cyb.

Signature du parent………………………………………






Signature du jeune………………………………………..

